
REGLEMENT  DU 3ème VIDE GRENIER DE SAASENHEIM – 18 AVRIL 2010 
Organisé par la section locale de l’Association Générale des Familles  

 
• le vide grenier est exclusivement réservé aux particuliers vendant des objets personnels et usagés 

mais en bon état ou fabriqués soi-même  
• toute déclaration et (ou) vente frauduleuse, sera sanctionnée 
• aucune réservation, non accompagnée de son montant, ne sera prise en considération 
• le numéro d’emplacement sera remis le jour du marché 
• aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement 
• la mise en place des exposants se fait de 6 h à 8 heures  
• les places non occupées à 8 h 30 seront redistribuées  
• aucune voiture ne devra circuler dans l’enceinte du marché aux puces entre 9 h et 16 h 
• les animaux doivent être tenus en laisse 
• l’exposant s’engage à laisser l’endroit qu’il a occupé dans un état correct et à remporter les objets non 

vendus 
• un registre nominatif précisant les coordonnées de l’exposant sera tenu par l’organisateur 
SONT INTERDITS  :  
- les stands de boissons et denrées alimentaires, à consommer sur place, puisque réservés aux 

organisateurs 
- la vente d’animaux vivants 
- la vente d’armes blanches non mouchetées ou à percussion 
- l’introduction de substances nocives et (ou) explosives  
- toute utilisation de moyen de chauffage 
- toute utilisation ou démonstration de mécanismes dangereux 
- toute manifestation bruyante 

 
L’association décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accidents qui peuvent survenir au stand ou dans le 
périmètre de la manifestation 
 
En cas de non respect de ce règlement, l’association organisatrice est seule juge pour prendre toutes les 
dispositions qui s’imposent, et peut même procéder à des expulsions  
 
Ce règlement a été déposé à la mairie de Saasenheim et à la gendarmerie de Sundhouse 
 

BULLETIN  D’INSCRIPTION  et PAIEMENT à envoyer à  
Damien et Virginie METZGER -  35 rue principale - 67390 SAASENHEIM - tél. 03.88.85.27.74 

 
NOM……………………………………………….PRENOM…………………………… 
Adresse :…………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………Tél. ……………………… 
demande à participer au VIDE GRENIER de SAASENHEIM,  le DIMANCHE  18 avril 2010  et 
m’engage à respecter le règlement.  
 
Je réserve :      5 M à 10 euros +……… m à 2 euros        soit………        euros 

 
ci-joints  * un chèque de ………..euros libellé à l’ordre de l’A.G.F. de Saasenheim 

 * un chèque de 10 euros à titre de caution qui sera restitué si l’emplacement  est propre 
                * une photocopie recto verso d’une pièce d’identité (obligatoire)  
                   ( pour les mineurs celle des parents) 
 
N° carte d’identité……………………………. Ou n° passeport……………………………………. 
lieu de délivrance……………………………… date de délivrance………………………………. 
N° RC pour les commerçants autorisés ……………………………………………………………. 
Je déclare sur l’honneur ne pas être commerçant, ne participer qu’a titre exceptionnel à ce type de 
manifestation et m’engage à respecter le règlement dont j’ai pris connaissance. 
       DATE et SIGNATURE 


